
ADMINISTRATIF TECHNIQUE SÉCURITÉ PUBLIQUE SÉCURITÉ CIVILE

Conseiller Principal Conseiller Principal Directeur de police municipale principal Lieutenant-colonel

Conseiller Qualifié Conseiller Qualifié Directeur de police municipale qualifié Commandant

Conseiller Conseiller Directeur de police municipale Capitaine

Technicien principal Technicien principal Chef de service de classe exceptionnelle Lieutenant

Technicien Technicien Chef de service de classe normale Major

Adjoint principal Adjoint principal Brigadier Adjudant

Adjoint Adjoint Gardien Sergent

Agent principal Agent principal Agent de sécurité publique prinicpal Caporal-chef

Agent qualifié Agent qualifié Agent de sécurité publique qualifié Caporal

Agent Agent Agent de sécurité publique Sapeur

LES DIFFÉRENTES POSSIBILITÉS D'EXAMENS PROFESSIONNELS

CH: Changement de spécialité, sans changement de grade.
AV: Avancement de grade, au grade immédiatement supérieur.
CH AV: Changement de spécialité avec avancement, au grade immédiatement supérieur.

Possibilité d'examen possible:

EXÉCUTION                       
catégorie D

CONCEPTION ET ENCADREMENT   
catégorie A

MAÎTRISE                         
catégorie B

ACCÈS SUR CONCOURS

ACCÈS SUR CONCOURS

APPLICATION                     
catégorie C

CHANGEMENT DE SPÉCIALITÉ 

CHANGEMENT DE SPÉCIALITÉ 

CHANGEMENT DE SPÉCIALITÉ 

Changement de spécialité,
sans avancement de grade

Changement de spécialité et avancement de grade,
au grade immédiatement supérieur

Avancement de grade,
grade immédiatement supérieur
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